
 

Chers amis de Jésus, 

Nous avons tous appris un jour que « Dieu est amour », qu’il doit être aimé de 
toutes nos forces et qu’il faut aussi aimer notre prochain. Dès l’Ancien 
Testament, le commandement de l’amour est central au témoignage 
authentique de la foi des fils d’Abraham. Avec l’arrivée de Jésus, ces paroles 
prennent un tout autre sens lorsqu’on voit un homme vivre à la perfection cet 
amour envers Dieu et le prochain. 

Jésus, c’est l’homme qui témoigne en paroles et en actes. S’il nous rappelle le 
premier et le plus grand des commandements – celui d’aimer Dieu par-dessus 
tout – il a bien soin de le vivre d’abord. À travers tout l’Évangile, on voit Jésus 
qui se retire pour prier dans des lieux déserts. On le voit louer son Père et aussi 
le supplier. Le Christ prouve surtout son amour envers Dieu son Père en 
acceptant la Croix et en accomplissant sa volonté dans les moments les plus 
difficiles de son existence. 

Sur la Croix, le Christ nous montre aussi jusqu’où doit aller l’amour du prochain. 
Donnerions-nous la vie pour ami? Et pour celui qui nous persécute et qui nous 
met à mort? En Jésus, on voit bien que l’amour prend toute la place dans son 
cœur et dans son âme. Il n’y a pas de place pour la rancœur, pour la vengeance 
ou pour la haine. Au contraire, tout en lui est amour et pardon. Lui, le grand 
prêtre éternel, s’est offert pour le salut de tous. Le regard perçant du Fils de 
Dieu rejoint tous les hommes depuis Adam jusqu’au dernier d’entre nous. 
Personne n’est exclu du sacrifice rédempteur, malgré nos faiblesses, nos péchés 
et nos pires crimes. 

Oui, nous l’avons bien appris un jour : « Aime Dieu de toutes tes forces et ton 
prochain comme toi-même. » Mais jusqu’à quel point l’avons-nous vécu? Notre 
amour est toujours fragile. Un rien le fait vaciller. Notre amour est souvent 
prisonnier de nos sentiments, et pourtant l’amour c’est tellement plus grand 
que nos seuls sentiments! Il faut souvent aimer en dépit de nos sentiments, 
comme Jésus au Jardin des Oliviers ou sur la Croix. Demandons la grâce du 
Saint-Esprit pour aimer comme Jésus aime : jusqu’à donner nos vies. Demandons 
l’assistance du Seigneur pour pardonner, comme nous avons été pardonnés. 
Supplions Dieu de nous accorder la grâce de la réconciliation et de l’unité 
puisque le monde croira finalement que nous sommes tous disciples de Jésus 
lorsqu’il constatera que nous nous aimons vraiment les uns les autres. 

Avec ma prière,  

Abbé Jean-Sébastien 

 

 
 
 
Lampe du sanctuaire : La lampe du sanctuaire brûlera durant la semaine 
du  3 novembre aux intentions de Réal Primeau, offerte par Christian et sa 
famille. 
  
 
Offrandes du 27 octobre =417$ 



 
INTENTION DE MESSES 
 
Dimanche le 3 novembre 
Parents défunts 
Anne-Marie Grégoire 
Saint Frère André 
Claudette Aubé 
Luc Meunier 
Faveur obtenue 
Huguette L’Écuyer Bergevin 
Mercredi le 6 novembre 
Lise Beauregard 
Richard Dubuc 
Jeudi le 7 novembre 
Jean-Guy Touchette 
Lucille Desgroseilliers 
Dimanche le 10 novembre 
Richard Dubuc 
Monique Cécyre Dupuis 
Parents défunts Boyer et Legault 
Luc Meunier 
Denis Laberge (2e anniversaire) 
Maurice Faubert et sa fille Manon 
Angèle Grégoire 
Stéphane Mallette 
Florian Hébert 

 
 
 
11h00 
Dolorès 
Famille Grégoire 
Monique B 
Agathe, Henriette et Claudette 
Stéphane, Julie et les enfants 
Réjean et France Dubuc 
Lise Pitre 
08h30 
S.S.J.B. Valleyfield 
S.S.J.B. Valleyfield 
08h30 
S.S.J.B. Valleyfield 
Parents et amis aux funérailles 
11h00 
Réjean et France Dubuc 
Claudine 
Diane Legault 
Francine et Guy 
Pierre 
Famille Duchesne 
Famille Grégoire 
Famille Richard Mallette 
Ses enfants 

 

 
VERS LE PÈRE 
Monsieur Guy Dulude, décédé le 21 octobre 2024 à l’âge de 94 ans.  La 
funérailles a eu lieu à Sainte-Martine le 2 novembre 2024. 
Nos plus sincères condoléances à la famille éprouvée ! 
 
BIENVENUE DANS LA COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINTE-MARTINE 
Le 3 novembre 
Flavie, fille d’Audrey-Jade Talbot-Lessard et Maxime Brunet. 
Félicitations aux heureux parents ! 
 
 
CLUB 800    
Nous débuterons les tirages le dimanche 10 novembre prochain.  Il sera possible 
d’acheter des billets jusqu’à la fin décembre. 
 
Merci infiniment à tous les vendeurs qui rendent cette levée de fond possible. 
 
 
RAPPEL DE DÎMES 
Vous recevrez sous peu le rappel de la dîmes, nous vous invitons lorsque possible 
de faire votre paiement par virement Interac, le paiement se fait 
automatiquement dans le compte de la paroisse.   
Pour ceux  qui ne sont pas à l’aise de faire ce genre de virement, vous pouvez 
payer par chèque ou en argent comptant au bureau de la paroisse durant les 
heures d’accueil. 
 
Nous comptons sur votre générosité ! 
 

 
 
 



 
 

 


